
No. 98.] BILL. [1856.

Acte pour amender la loi des brevets d'invention.

A TTENDU qu'il est expédient d'encourager l'introduction dans cette Préambule.
province des inventions et découvertes des pays étrangers ;-A ces

causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

I. Nonobstant toute chose contenue dans aucun acte ou loi jusqu'au- Des brevets
5 jourd'hui en force dans cette province, relativement à l'obtention de pourront être

brevets pour inventions et découvertes, il sera loisible à toute personne, détn g par
qu'elle soit sujet de sa majesté ou sujet d'un état étranger, soit qu'elle et pour des
réside dans cette province ou ailleurs, qui aura découvert ou inventé inventions
quelque art nouveau et utile, machine, manufacture, ou composition de etrangresaux

mêmes eondi-
10 matière ou leur principe, lequel n'était ni connu ni employé dans cette tions que par

province avant telle invention et découverte, et n'était point en usage lessujetsdesa
public ni ei vente dans cette province à lépoque de la demande d'un aesté réi-datdans la
brevet, d'obtenir un brevet à cet effet de la même manière que les bre- province.
vets ont été.obtenus et s'obtiennent maintenant en vertu des lois jusqu ici

15 et actuellement en force dans cette province, par des découvreurs et in-
venteurs d'arts et de machines utiles qui sont sujets de sa majesté et ré-
sidents de cette province ; et toutes les règles et dispositions dans
les actes maintenant en force dans cette province pour l'obtention et la
protection des brevets, s'appliqueront aux demandes de brevets et aux

20 brevets accordés en vertu du présent acte.

II. Il sera loisible à toute personne qui sera l'inventeur primitif ou au- Des brevets
teur des dites découvertes d'obtenir, outre les brevets pour inventions et PourrOnt êtO
découvertes pour lesquelles des brevets ont été accordés jusqu'ici, des lesd"cou°er
brevets pour des découvertes nouvelles et originales du genre suivant : te y mention-

25 1. Pour une chose fabriquée soit de métal ou autre matière.

2. Pour l'impression des soieries, et des étoffes de laine, de coton et
autres matières.

3. Pour bustes, statues ou bas-reliefs, ou compositions en haut ou
bas-relief.

30 4. Pour tout patron nouveau et original, tableau ou estampe, pour
être ajusté, imprimé, peint, ou moulé ou autrement placé dans ou sur
un objet quelconque de manufacture.

5. Poùr toute impression on ornement, soit complet ou pour être mis
sur un objet de manufacture en marbre ou autre matière.

85 6. Pour toute forme ou configuration nouvelle d'un article quelconque
de manufacture.
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